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Système de drainage de la nacelle moteur 

 
 
 
 
 
 
La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions ATR 42 modèles 300 et 320 non munis de 
la modification ATR N° 1696 ou du Bulletin Service ATR 42-71-0010 associé. 
 
 
Afin de palier les conséquences d'une fuite de carburant au niveau des injecteurs pouvant conduire à 
une accumulation de carburant dans la nacelle moteur, susceptible de générer un feu et, en supplément 
des mesures qui pourront être prises pour le moteur, la mesure suivante est rendue impérative à la date 
d'entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité : 
 
- Appliquer avant le 01 mai 1998 la modification du système de drainage moteur conformément aux 

instructions fournies par le Bulletin Service ATR 42-71-0010. 
 
 

 

 
 

REF. : Bulletin Service ATR 42-71-0010 
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